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LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL 

L'absence prolongée de M. de Froycinet, qui 

joigoe sa santé à Aix-les-Bains, est l'objet de 

nombreux commentaires. On prétend que le 

président du Conseil sent, de jour en jour, ses 

forces décliner. Ses amis avouent eux-mêmes 

buis inquiétudes. Depuis plusieurs mois, M. de 

Freycinet a beaucoup vieilli, physiquement et 

intellectuellement. 

>ous avons entendu plusieurs membres de 

la gauche parler, dans l'intimité, de l'éventualité 

de la succession du président du Conseil. 

Est-ce bien sérieux? M. de Freycinet n'a-t-il 

pas quelque intérêt à prolonger sa villégiature 

pour cause de santé? 

Nous devons cependant relater certaines ru-

meurs d'après lesquelles le ministre de l'inté-

rieur songerait d'ores et déjà à préparer sa 

prise de possession de la présidence du conseil 

au cas où elle deviendrait vacante. 

Serait-ce pour ce motif que l'on retarde la 

distribution du projet de loi déposé par M. 

CoDStans ? Il n'a pas encore délivré le bon à 

tirer. Cependant le ministre de l'intérieur pa-

raissait résolu à poser la question de confiance 

sur l'urgence de sa proposition de loi. 

M. Constans aurait-il réfléchi? Se serait-il 

demandé s'il ne serait pas plus opportun d'at-

tendre les événements et de ne pas engager son 

portefeuille dans une question qui pourrait 

occasionner sa retraite du ministère de l'in-
térieur? 

Dans la situation actuelle, M. Constans peut, 

a bon droit, prétendre àla succession de M. de 

Freycinet, si celui-ci se décide à alléger le far-

deau de ses responsabilités. Tandis que battu 

sur une question aussi importante que celle de 

la création des caisses de retraites ouvrières, 

M. Constans pourrait ne plus faire partie d'une 

nouvelle combinaison ministérielle. Tant que 

la distribution du projet n'aura pas été effec-

tuée, son retrait sera facile. C'est ainsi qu'on 

explique le retard inusité apporté à sa distribu-

tion. 

Quant au remplacement de M. de Freycinet 

au ministère de la guerre, on n'y a point son-

gé, par la raison toute simple que M. de Frey-

cinet, même s'il se voit contraint d'abdiquer la 

présidence du Conseil, tient absolument à 

rester au ministère de la guerre. Sa démission 

lui apparaît comme une retraite définitive ; au-

cun espoir de revenir au pouvoir lui resterait. 

Et l'on sait que M. de Freycinet tient à ne 

point s'isoler de la politique active : l'ambition 

de la présidence de la République fut toujours 

son rêve le plus caressé. L'ambition est tenace 

même et surtout chez les vieillards. 

Dans les milieux parlementaires on ne voit, 

au reste, aucun civil qui puisse s'implanter au 

ministère de la guerre. Bon gré mal gré il fau-

drait offrir le portefeuille à un général. Et nos 

radicaux n'y tiennent plus et pour des causes 

bien connues de tous, plus ou moins avouables 

il est vrai. 

La cuisinière de M. Guyot 

M. Yves Guyot, grand voyageur devant le 

budget des travaux publics, dont il absorbe les 

allocations spéciales en se déléguant lui-même 

à toutes les cérémonies de province, se trou-

vait, dimanche, à Tours. Il inaugurait une pas-

serelle. Les inaugurations ne sont pas toujours 

sans désagrément. M. le ministre a dû subit-

deux assauts oratoires: le président du cercle 

radical d'Indre-et-Loire a exigé la promesse de 

réformes sociales, et le président de la chambre 

syndicale des ouvriers de chemins de fer a ré-

clamé son appui contre la Compagnie d'Or-

léans et l'administration du réseau de l'Etat. 

Le ministre, qui aime les compliments, mais 

déteste les réclamations, s'est montré nerveux; 

il a quelque peu (qu'on nous passe le mot) en-

voyé promener ses interlocuteurs. 

« Le moyen, a-t-il conclu sèchement, pour 

les ouvriers de conserver leurs syndicats, 

c'est de ne pas en abuser... Si les syndiqués 

en arrivent à commettre des abus, à troubler 

leurs camarades dans le travail, eh bien! les 

syndicats se condamneront eux-mêmes, et 

bientôt ils ne seront plus 

» Où irons-nous si un bourgeois ne pouvait 

plus renvoyer sa cuisinière parce qu'elle fait 

partie d'un syndicat? » 

Il y a du vrai dans ce qu'a dit M. Guyot, et 

nous ne contesterons pas au ministre des tra-

vaux publics le droit de renvoyer sa cuisinière. 

Seulement, quels cris aurait poussés le même 

M. Guyot — avant qu'il fût ministre — si l'un 

de ses prédécesseurs avait parlé aussi sévère-

ment de l'abus des syndicats ! 

Et, comme le « vieux petit employé » aurait 

pris à parti dans la Lanterne cet abominable 

réactionnaire 1 

Quand on est ministre, on ne raisonne plus 

comme un « vieux petit employé » ; c'est dans 

l'ordre des choses d'ici-bas, et M. Yves Guyot 

ne veut plus rien changer à un ordre qu'il a 

ses raisons de trouver parfait. 

INFORMATIONS 

L'impératrice Eugénie est toujours à Paris. 

Dimanche, elle est allée entendre la messe à la 

Madeleine avec la princesse Laetitia et le 

prince Louis. Elle est rentrée à pied à l'Hôtel 

Continental. 

Le Petit Journal dit qu'à leur tour les com-

mis et garçons épiciers s'agitent et demandent 

quelques améliorations qui peuvent se résumer 

ainsi : 

1° Ouverture des magasins à sept heures, du 

1
tr

 avril au 1
er

 octobre, et à huit heures pen-

dant l'hiver; fermeture à huit heures du soir 

en tout temps les jours ordinaires, et à une 

heure après midi le dimanche, sauf pour les 

fêtes de Noël et du jour de l'An. 

2° Un maximum de douze à treize heures de 

travail, au lieu des seize et parfois dix-sept 

heures actuellement exigées. 

Les employés de l'épicerie vont se syndiquer 

pour obtenir ces réformes. 

L'INFLUENCE FRANÇAISE 

La Pall Mail Gazette, journal radical anglais, 

constate que l'influence catholique, propagée 

par nos missionnaires, doit être considérée 

comme l'instrument le plus efficace de la do-

mination française en Orient : 

« En réalité, dit le journal anglais, les Fran-

çais sont la grande nation des missionnaires 

catholiques, et ainsi l'agrandissement de l'Eglise 

en Orient constitue également l'agrandissemen 

de la France. » 

Or, c'est uniquement par de mesquines 

persécutions que les républicains savent recon-

naître les immenses services rendus par ces 

missionnaires à l'expansion française. 

MORALE SANS DIEU 

A propos du crime de Courbevoie dont les 

débats viennent de se dérouler devant la Cour 

d'assises de la Seine, M. Cornély écrit dans le 

Gaulois les lignes suivantes : 

Il y a dix ans, en mars 1881, j'écrivais 

ceci : 

« Où allons-nous avec le système moderne, 

avec ce système qu'on appelle d'un nom bar-

bare, comme tout ce qui se fait: la laïcisation? 

Nous marchons fatalement à la répression des 

crimes de l'enfant; nous marchons à la prison 

pour enfant; nous marchons au bagne pour 
0
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M AMOUR EN RUSSIE 
PAR GEORGES DU VALLON 
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de. tables, Gérard était certainement un 

des plus heureux. 

On se montrait charmant pour lui dans la 

coterie de la princesse Laghine. Toute la cour-

toisie, toute l'amabilité russe se déployaient en 

faveur de cet hôte, dont la nationalité n'était 

pas moins sympathique que la personne. On 

le présenta au mari d'Olga, le prince Boris, 

qui l'engagea, le plus cordialement du monde, 

à devenir un des familiers de sa maison. Gé-

rard ne demandait pas mieux, ayant appris 

qu'Alexandra demeurait chez les Laghine. L'in-

térieur qu'on lui ouvrait avec cette grâce hos-

pitalière qui est un des traits distinctifs de la 

société russe, était d'ailleurs un des plus 

agréables et des plus appréciés de Pétersbourg. 

Gérard fit aussi connaissance, dans ce groupe 

aimable, avec un jeune chevalier-garde, le 

lieutenant Michel Samarof, qui devait être 

bientôt un ami pour lui. C'était le type ac-

compli de l'officier russe de la haute aristo-

cratie, brave comme son épée, séduisant et 

charmeur. 

Avec la spontanéité de leur jeune et franche 

nature, ils s'apprécièrent à première vue, ne 

connaissant pas encore l'harmonie de leurs ca-

ractères, mais devinant celle de leurs antipa-

- thies, dont l'attaché allemand, Herbert d» 

Hubschausen, faisait les frais. 

Cette nuit-là, lorsqu'emporté par son traî-

neau qui glissait comme une flèche sur la 

neige glacée, Gérard, enfoui sous ses four-

rures, récapitula les incidents du bal, deux 

images féminines se dessinèrent nettement dans 

sa pensée charmée: l'image radieuse de la 

beauté couronnée sous sa personnification la 

plus gracieuse et la plus auguste, et la phy-

sionomie ensorcelante et pure d'une jeune de-

moiselle d'honneur. 

II 

Le lendemain, Gérard écrivit à sa mère une 

longue lettre, où le gala du Palais d'Hiver était 

brillamment dépeint. 

Un très court paragraphe mentionnait assez 

froidement mademoiselle Wonzof et les Lag-

hine. 

Malgré cette concision et cette froideur, ma-

dame de Valdaufut frappée de la rencontre; 

et sa prochaine lettre demandait les détails 

que son fils n'avait pas jugé à propos de lui 

donner. 

La mère de Gérard souffrait beaucoup de ce 

grand éloignement du jeune officier qui était 

toute son affection et toute sa joie. 

Depuis que la mort lui avait pris un mari 

adoré, et qui méritait de l'être, elle ne trou-

vait la force de vivre que dans cette sainte 

tendresse qui l'unissait à son Gérard. Pour-

tant, elle était trop dévouée pour se plaindre. 

Elle savait que le choix dont son fils avait été 

l'objet était flatteur, que son avenir pouvait 

être là; qu'en tous cas, les mois ou les an-

nées passés à Pétersbourg ne demeureraient 

pas sans influence sur la suite de sa carrière, 

en lui assurant des relations agréables et 

utiles. 

Et très fière de ce fils, que l'on ne pouvait 

guère se défendre d'apprécier et d'aimer, elle 

se résignait à demeurer seule, à la condition 

que des lettres fréquentes la fissent vivre un 

peu de la vie de son grand enfant. 

Gérard, lui donnait volontiers satisfaction 

surcepoinC car il l'aimait très sincèrement, 

ayant vécu avec cette mère parfaite dans la plus 

affectueuse communauté de sentiments, depuis 

que son esprit s'était éveillé à la vie morale. 

Elle était du petit nombre des femmes qui 

savent élever un homme. 

Rien de mesquin, rien de mièvre dans son 

caractère, pourtant absolument féminin. 

Le vrai, le beau* tout ce qui porte un ea,-
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ertfaut ; m>us marchons à la guillotine pour 

enfanC Horreur I Oui, je vois parfois passer 

comme un rêve effrayant, sous les youx de 

mon âme, un tableau représentant le supplice 

d'un parricide de dix ans. 

» Le condamné sera tout petit, et il ne pleu-

rera plus. Les spectateurs seront tout petits, et 

ils admireront le condamné. Il n'y aura d'adul-

tes, sur celte place de la Roquette, en minia-

ture, que les gendarmes, le bourreau et IHS 

instituteurs laïques ! » 

Ces lignes, je les signe encore aujourd'hui. 
J. CORNÉLY. 

MARIAGE ROMANESQUE 

On mande de Rome : 
« L'entretien que le roi a eu avec le prince 

Charles Bonaparte avait pour objet le ma-

riage de la princesse Marie Bonaparte, fille 

aînée du prince, âgée de vingt et un ans, 

avec un simple lieutenant de l'armée italienne, 

appartenant à une famille d'ouvriers. 

» La signature du contrat aura lieu celte 

semaine. Le roi et la reine d'Italie y assis-

teront. 
» On dit que le roi accordera au jeune lieu-

tenant un titre nobiliaire. » 

7'. — MM. Coutard et Roland: 
Rues Saint-Jean, Cour-Saint-Jean, du Mar-

ché-Noir, de niûtel-de:Ville, de la Comédie, 

place dVla Bilatige (côté est). 

3e _ mi. Poisson et Letnoine: 
Rues Dacier, de l'Ancienne-Messagerie. Cen-

drière, de la Porte-Neuve, de la Petite-Douve, 
du Portail-Louis. Dupetit-Thouars, de la Grise, 
Bodin, du Petit-Versailles et des Païens. 

9<=. MM. Guédon et Chaussepied : 
Rue de la Tonnelle, place Saint-Pierre, rues 

Haule-Saint-Pierre, Basse-Saint-Pierre, de la 

Montée-du-Fort et du Puits-Neuf. 

10e. — MM. Sabatier et Gouin : 
Rues du Temple, du Prêche, Grande-Rue, 

rues du Petit-Mail, du Collège, de l'Hôtel-Dieu, 
des Basses-Perrières, des Boires, de la Chouet-

terie, place de la Gendarmerie. 

IIe. — MM. Tbavenard etFavaron: 
Bues de Poitiers, Verte, de Nantilly, Saint-

Lazare, avenue de la Gare de l'Etat, rues du 
Pressoir-Saint-Antoine, de la Gueule-du-Loup, 

place de Nantilly. 

12e.—MM. Duguereau et Liverani: 
Saint-Hilaire-Saint-Florent et le Pont-Fou-

chard. 

Chronique Locale 
ET IDE L'OUEST 

L'EXPOSITION 

La souscription pour l'Exposition de Saumur 

suit son cours avec beaucoup d'entrain. Quel-

ques quartiers n'ont pas encore été visités ; ils 

le seront prochainement. Afin que ceux qui au-

raient été oubliés, ou qui étaient absents lors 

du passage des délégués, puissent encore ap-

porter leur souscription, nous publions à nou-

veau la liste des hommes dévoués qui veulent 

bien se charger de visiter nos concitoyens. 

Commissions 

lr\ — MM. Tessier, Boujou et Chevalier : 

La Croix-Verte. 

2e. — MM. Sourdeau et Hubert : 
Le quartier des Fonts. 

3e. — MM. Florisson et Bonneau : 
Rues de Bordeaux, d'Alsace, Fardeau, du 

Champ-de-Foire et de Poitiers jusqu'à la rue 

Verte. 

4e. — MM. Simon et Vinsonneau : 
Rues Beaurepaire, d'Orléans, de Lorraine, 

Gambetta et Maremaillette. 

3e. — MM. Collin et Baugé: 
Place de la Bilange (côté ouest), rues Saint-

Nicolas, de la fidélité, Brault, Chanzy, Cour-
couronne, de la Monnaie, Daillé, de la Petite-
Bilange, du Pavillon, de la Maréchalerie et quai 

Saint-Nicolas. 

6e. — MM. Pelit-Salmon et Godet : 
Place de l'Hôtel-de-Ville, quai de Limoges, 

rues du Palais-de-Justice, de Fenet, du Bellay, 
place Notre-Dame, le Petit-Puy, Beaulieu, l'es 

Moulins. 

chet de noblesse et .d'héroïsme, la passion-

nait. 

C'était la digne veuve, la digne mère d'un 

soldat. 

Mais, en même temps, elle était profondé-

ment femme par la douceur, la bonté, la mi-

séricorde. C'est ainsi qu'elle avait pu tenir à la 

fois, près de son fils, sa place de mère et celle 

du père tragiquement disparu. 

Et lui avait aimé et respecté en elle la dou-

ble image qui se confond dans le cœur de 

ceux qui ont des parents dignes de leur titre. 

Ce n'est pas qu'il n'y eût parfois des nuages 

sur cette tendresse. 

Au fond elle restait invariable, étant, par es-

sence, de celles qui ne s'altèrent point. 

Mais Gérard n'eût pas été homme, il n'eût 

pas eu le caractère ardent dont il avait hérité, 

s'il n'avait parfois fermé l'oreille aux conseils 

maternels. 

Comme la plupart des mères, madame de 

Valdau connut des heures tourmentées, des dé-

ceptions, des craintes qu'elle s'exagérait, parce 

que la voix calme et expérimentée du père ne 

s'élevait pas pour les réduire à leurs justes 

proportions. 

Lorsque Gérard, qu'elle n'avait pas quitté 

LA Petite Loire ET LE Courrier 
de Saumur 

Dans son article « L'Exposition de Saumur » 

du 11 juin dernier, la Petite Loire disait : 

« Un groupe de citoyens conçut l'idée d'un 

concours et d'une exposition à Saumur et prit 

courageusement l'initiative. Une commission 

fut formée, un commissaire général nommé. 

On se distribua les compétences et les emplois, 

sur toute l'échelle de la hiérarchie. On élut 

même — prématurément peut-être, car le be-

soin n'en apparaissait point immédiat— un 

président d'honneur. Puis, on convoqua les 

« notables » commerçants, et on élabore au-

jourd'hui un programme sur lequel le public 

est appelé à prononcer son jugement. 

» C'est ici que commencent, nous ne dirons 

pas les « plaintes », mais les observations. 

» Il n'existe pas — a-t-on fait remarquer 

non sans quelque raison — deux classes de 

commerçants, les « les notables » et les « non 

notables », en langue vulgaire, les « grands » 

et les « petits ». Les « petits » négociants sont 

encore bien plus intéressés que les « grands » 

à la réussite de l'Exposition. On eût donc 

souhaité, on souhaite, pendant qu'il en est 

temps, une convocation générale de tous les 

commerçants de Saumur, sans distinction de 

taille, dans la salle du théâtre, pour faire sanc 

tionner les choix arrêtés, pour en avoir un avis 

et un vote généraux et procéder en conformité 

de ce vote et de cet avis. 

» El celte sorte de plébiscite est d'autant 

plus urgent que, dans le public, circulent cer 

tains bruits qu'il importe d'annihiler. 

» On parle — nous n'en croyons pas un 

traître mot, bien entendu — d' * accapare-

ment » par telle ou telle coterie ouvertement 

signalée. Des politiques ombrageux, républi-

cains convaincus du reste, s'étonnent qu'on 

ait choisi pour président d'honneur, entre ca-

marades, sous le manteau de la cheminée, à 

cachepot pour ainsi dire, M. Berger, dépulé, 

qui arbore haut et ferme ses opinions réaction-

naires. On s'étonne également que M. Sour-

deau, autre réactionnaire non moins avère, 

figure parmi les organisateurs » 

On lit dans le Courrier de Saumur, sous le 

titre « RECTIFICATIONS » : 

« On nous met sous les yeux, aujourd'hui 

seulement, un numéro d'une petite feuille de 

Thouars, très mal informée et très méchante, 

sous son apparence doucereuse, et qui contient, 

dans un article consacré à l'Exposition de 

Saumur, une foule d'erreurs qu'il importe de 

redresser dans l'intérêt de la vérité. 

» 1° L'idée première d'unconcours etd'une 

Exposition régionale émane non pas d un 

« groupe de citoyens », mais des membres du 

Comice agricole de l'arrondissement de Sau-

mur, ce qui est bien différent. 

v> 2° Ce n'est pas un président d'honneur, 

mais bien cinq, qui ont été choisis dès la 

première heure : le préfet, le sous-préfet, le 

maire, le général, et le député de l'arrondisse-

ment. 
» 3° On n'a pas convoqué seulement les «no-

tables », mais tous les commerçants, indistinc-

tement, petits et grands, par la voie de la presse. 

Si le journal en question l'ignore, c'est qu'il 

ne sait rien de ce qui se passe à Saumur. S'il 

ne l'ignore pas, son insinuation est perfide. 

La convocation générale et publique a eu lieu 

le mardi 26 mai dernier, à 8 heures du soir, 

à l'Hôtel de Ville. 
» 4° M. Perreau de Meigné n'est point 

écarté, comme on semble le croire avec une 

naïveté qui désarme. On donne le conseil, avec 

une gravité qui fait sourire, de l'opposer à M. 

Berger, comme si M. Berger n'était autre chose 

qu'un président honoraire, au même titre que 

les quatre autres personnages que nous avons 

nommés. M. Perreau de Meigné est et reste 

président du Comice agricole. 

» Tout ce qui a trait à l'Exposition, est 

l'œuvre du Comice agricole. La Commission 

d'organisation est présidée par M. Perreau de 

Meigné. 
» Sous toutes ces équivoques, sous ce re-

proche qu'on fait aux organisateurs d'avoir 

accepté le concours de personnes dont les opi-

nions réactionnaires sont notoirement connues 

— comme si les questions d'agriculture ne 

constituaient pas un terrain neutre — apparaît 

clairement la malveillance. 

» Les inspirateurs de l'article sont connus. 

Ils ne peuvent rien. Et c'est précisément parce 

qu'ils ne peuvent rien, que leur dépit éclate 

malgré toutes les précautions qu'on a prises 

pour le dissimuler. L'Exposition réussira mal-

gré eux et sans eux. Ils peuvent dire tout ce 

qu'ils voudront. Nous ne leur répondrons 

morne pas, parce qu'ils sont 

influence sur 
saas autorité < 

opinion, et que, en aucune 

niere, il ne peuvent nuire au succès de l-p 
sition. » txP°-

Nous n'avons pas à prendre part à cette n" 

cussion entre les deux journaux républr 

de Saumur. LaiQs 

La Petite Loire prétend que M. Ber 

été nommé président d'honneur entrecarL * 
des, sous le manteau de la cheminPP , ■ ,. ">"unee, a cache-
pot pour ainsi dire. 

Le Courrier de Saumur assure q
ue

 fa
s 

première heure M. Berger a été nommé. 

Le Courrier, il nous semble, doit être n ■ 

renseigné que personne, et puisqu'il as'^1 

que dès la première heure le député de l'arrT" 
dissemenl a élé choisi comme un dos rw,--. n" 

..1 1 • • f't-sidenk 
d honneur de 1 Exposition, il y a lieu Je 

croire et de féliciter de son tact M 1P r * 

missaire gênerai. 

Cependant, nous pensons que M. le Cornm' 

saire général a été quelque peu impressionné 

de l'attaque de la « petite feuille de Thouars 6 

Dans la circulaire relative au concour 

ganisé par le Comice agricole de l'arrond 

ment de Saumur, approuvée par M. le Préfet 

la date du 8 juin dernier, nous constatons q
ue 

M. le député de l'arrondissement, sur la \\^ 

des présidents d'honneur, vient au cinquième 

rang, après M. le Maire, M. le Sous-Préfet \\ 

le Préfet. 

Nous constatons en outre que le nom de M 

Sourdeau, le seul « réactionnaire » que )a 

Petite Loire voyait avec peine figurer parmi 

les organisateurs de l'Exposition, a été rayé 

Ces concessions désarmeront-elles la Petite 

Loiret 

Hier, la Petite Loire répliquait au Courrier. 

Le Courrier ne peut se dispenser de repondre. 

Vont-ils faire la trêve de l'Exposition! 

» 

s or-

isse-

M. Develle à Saumur 

M. Potlier a télégraphié de Paris, aujour-

d'hui mercredi, à 12 h. 25, la dépèche sui-

vante : 

« M. le Préfet de Maine-et-Loire, MM. Com-

bier, Perrault, de La Devansaye et Pottier, ont 

été reçus par M. le Ministre de l'Agriculture 

qui a promis d'honorer de sa présence l'Ex-

position de Saumur. » 

On nous annonce la démission d'un hono-

rable conseiller municipal, M. Langlois. 

D'après les potins qui courent et dont nous 11e 

voulons pas nous faire l'écho, ce serait relati-

vement à un voyage à Paris. Nous n'avons pas 

vu cependant son nom sur la liste des commis-

saires nommés pour les tramways. 

De quoi s'agit-il donc? Le public tiendra à 

être renseigné sur cette question qui ne peut 

manquer d'être fort intéressante. 

pendant ses études, atteignit les limites de 

l'adolescence; lorsque, d'enfant, il devint hom-

me et, par la force des choses autant que par 

un besoin naissant de liberté, il échappa à sa 

vigilance inquiète, elle éprouva l'effarement 

de la poule dont les poussins prennent leur 

essor. 
Gérard lui revint, respectueux, soumis en 

apparence; mais elle sentit que ce n'était plus 

son Gérard d'autrefois. Jusque dans sa sou-

mission, on devinait l'instinctive aspiration 

vers l'indépendance ; jusque dans sa franchise, 

il y avait des restrictions. Sa déférence était 

désormais une forme de son affection, non 

plus le besoin irraisonné d'une direction et 

d'un conseil. 

Madame de Valdau sentit ces nuances avec 

son esprit qui était fin et pénétrant; elle en 

souffrit avec son cœur, qui s'était attaché à 

ce fils de toute la force des autres affections 

éteintes. 

Bientôt Gérard lui échappa de nouveau. La 

vie de garnison, à laquelle madame de Valdau 

n'avait pas commis la maladresse de vouloir 

s'associer, favorisait sa soif d'indépendance. 

11 venait en courant passer quelques jours près 

d'elle à Paris> où elle était plus que jamais 

fixée, n'ayant pas voulu remettre les pieds 

dans la pauvre chère Alsace dont son fils était 

exilé. 

Puis il y eut l'expédition de Tunisie, avec 

ses hasards et la longue séparation qu'elle im-

posa à la mère dont la vocation, malgré sa 

force d ame, était de trembler toujours. Gérard 

en revint lieutenant et décoré pour sa belle 

conduite dans une affaire qui décida de la prise 

de Kérouan. En le revoyant bronzé par le 

soleil d'Afrique, beau, à ses yeux de mère, 

d'une beauté virile et nouvelle ; en voyant 

surtout la croix qui mettait sa tache rouge sur 

le cœur vaillant du jeune officier, elle oublia 

les larmes versées en secret pendant la campa-

gne. 

L'image de son mari.de son héros bien-aimé, 

passa devant ses yeux, et elle eut comme un 

enivrement d'orgueil et de joie. 

Gérard, qui avait jusque-là semé à tous les 

yents du ciel les prémices de sa jeunesse 

joyeuse, se mit alors à travailler avec ardeur. 

Cette croix, qui lui caressait délicieusement 

la poitrine, lui murmurait des choses nou-

velles; il devint ambitieux, de la noble ambi-

tion des jeunes qui ne veulent pas que leur vie 

demeure inutile. Officier breveté, intelligent et 

brave, héritier d'un nom respecté et aimédans 

l'armée, il se sentit placé dans les meillenres 

conditions d'avenir, et résolut d'en pro» 

Sa mère le retrouva celte fois ; elle avait re-

gretté un enfant, il lui revenait un homme, 

n'était plus la volonlé molle ou tenace queu: 

avait dû stimuler, ou contre laquelle 1 

fallait lutter: c'était un vouloir ferme, f 

savait vers quel but il tendait, et se doublai 

l'énergie nécessaire pour l'atteindre. 

Plus que jamais fière de ce fils, dont ^ ̂  

complimentaient, madame de Valdâo s ^ 

quillisa autant que les mères en sont.?' j
È

'
;e

-

bles - et il lui arriva même de sourire 

craintes passées. > crajnKs 

Toutefois, comme, après tout, _ce,s 

n'avaient pas été absolument chim J^, 

comme elle connaissait bien le cceo _ ̂  , 

son fils, elle vit arriver, avec une » ̂  

mêlée d'angoisse, l'heure possible ^| 

partagée entre des perspectives ra ^ 0 
la crainte, si naturellement égoi= • 

plus mère qu'à moitié. ^ 

\ 



DOUBLE ARRESTATION 

- . avons parlé hier d'une double arresta-

. ^'affaire avait pris d'abord de grandes 
tl0D

 -ii-tions Q'ii n'existent pas. 
P
?, narquet de Saumur avait reçu un manda» 

t du parquet de Blois contre un sieur 
d
 bailleur établi depuis peu à Saumur, in-

îiipé de banqueroute frauduleuse, 
fa moment où la police croya.l s emparer de 
Personne, le tailleur disparut et lui échappa. 

5
 tôt M le commissaire de p .lice éventa la 

lèche ei comprit qu'il y avait un complice 

FQ effet B., voisin du tailleur, avait far.i-

ljleS

Q

on
 évasion, et procuré le moyen de filer 

r
 logers Le télégraphe précéda l'arrivée de 

B qui fut recueilli par les gendarmes au 

iûrtir du train. 
\ Saumur, M. le commissaire de police fai-

H appeler R. à son bureau. Celui-ci n'a pas 

•'ré ois en état d'arrestation, mais il s'est fort 

compromis dans la circonstance. 

ÉBOULEMENT A LA GARE D'ORLÉANS 

Dû accident qui aurait pu avoir des suites 

,
raves

 est arrivé au chantier de la gare d'Or-

léans, ile Ponneau. 
Pendant la crue de ces jours derniers, l'eau 

a miné les remblais à l'endroit où les wagonnets 

DgcanviUe descendent au fleuve pour être 

chargés de sable. 
Ce matin, le poids des wagons et la trépida-

tion de la machine ont provoqué un éboule-

ment, et tous les wagons sont tombés à l'eau. 

Il n'y a eu aucun accident d'ouvriers et les 

dégâts sont purement matériels. 

TOURNÉES FRÉDÉRIC ACHARD 

Encore un régal que nous offrira, sous peu, 

l'activité dévorante de M. Frédéric Achard avec 

ses multiples tournées. 

On nous annonce le Juif-Errant, chef-d'œu-

vre d'Eugène Sue et A. d'Ennery, interprété 

par l'inoubliable trio dramatique : Dumaine, 
Taillade et Lacressonnière. 

Ces trois grands artistes seront accompagnés 

d'une excellente troupe d'ensemble et la repré-

sentation, nous pouvons le dire en toute assu-

rance, sera l'une des plus brillantes qu'il nous 
soit donné d'applaudir. 

professeur départemental d'agriculture, diman-
che prochain 21 juin, à midi, dans la salle de 
la Mairie. 

Sujet de la conférence : Le chanvre, — Vi-

gnes américaines 

CRUS DE LA LOIRE 

0 i lit dans le Journal de Maine-et-Loire : 

« La crue de la Loire a atteint dimanche 

dernier son maximum dans notre départe-
ment. 

» Aux principaux points de repère, à Sau-

mur, aux Ponts-de-Cé, à Montjean, on a cons-

taté une évaluation moyenne dépassant 3ra 50 

au-dessus de l'étiage; 3m 58 à Saumur. Aussi 

presque partout l'eau a dépassé les berges et a 

envahi les campagnes voisines. La vallée a énor-

mément souffert ; les prairies ont été presque 

complètement recouvertes. Presque toute la 

récolte de foin est perdue; on dit aussi celle 

du chanvre bien compromise. C'est un vrai dé-
sastre. 

» Les dommages s'étendent également aux 

bords de la Maine et à ceux de la Sarthe et de 

la Mayenne. La Loire a refoulé dans ces rivières 

jusqu'à plusieurs lieues au-dessus d'Angers. 

Les prairies ont disparu sous une couche d'eau 
de deux mètres de hauteur. » 

SQUARE DU THÉÂTRE 

Harmonie Saumuroiso 

Concert du JEUDI 4 S juin, de 8 heures i/i 

à 9 heures i/4 du soir 

Programme 

t. Le Bienheureux, allégro LEROUX. 

2. Honneur et Patrie, fantaisie FOARE. 

3. Bouquet de fraises, valse FISCHER. 

* Les Mousquetaires au Couvent, 

fantaisie VARNEY. 

5. Babil d'oiseaux, polka ... MORAND. 

Le chef de musique, 

V. GOUBEAULT. 

État civil de la ville de Saumur 

NAISSANCES 

Le 14.juin.--Suzanne-Marguerite-Joséphine 
MHgand, rue de Poitiers. 

Le 15. - Abel-Gaëlan Guilhem, rue des Ca-
pucins. 

LES ÉPOUX DELABARRE 

Hier soir, des habitants des Tuffeaux ont 
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Se fl0Uante
 le courant en-
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nt monté dans un
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■- ^sont trouvés en présence de deux 

Ce
;

es
 1

Ulls
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 étaient attachés ensemble par 

étati (
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eu du
 corps. La femme présentait un 

encore
 61 de décom

P°
siti

°n- Delabarre était 
■to\Jr reconnaissable, et ses vêtements ne lais-

,T *UCUn doute sur son authenticité. 
; 'Qhumat.on a eu lieu aux Tuffeaux, en 

P sence des membres de la famille. 

CONFÉRENCE A SAINT-CLÉMENT 

» ̂ ^
feren<

*
 publk

l
ue

 agricole sera faite, 
-^t-Clemeut-des-Levées,

 par M
. Morain, 

NANTES. — La fête du 3° dragons. — Le 

14 juin, le 3" régiment de dragons, en garni-

son à Nantes, a célébré la fête de son étendard, 

à l'occasion de l'anniversaire de la bataille de 
Friedland. 

Le programme comportait un grand carrou-

sel militaire. Les exercices de manège ont été 

très applaudis par une foule considérable. Les 

jeux qui ont suivi ont obtenu un grand suc-
cès. 

La veille, une messe avait été célébrée dans 

l'église de Saint-Donatien pour les officiers et 

soldats du 3e dragons morts à Friedland. M. 

'abbé Mainguy, aumônier militaire, officiait. 

Dans le chœur, le clergé de Saint-Donatien, 

ainsi qu'un ecclésiastique décoré de la Légion 

d'honneur. M. le général Le Guern et le colonel 

du 3e dragons occupaient les places d'honneur. 

Le lieulenant-celonel, tous les officiers, un 

grand nombre de sous-officiers et de cavaliers 

du régiment assistaient à la cérémonie reli-
gieuse. 

COURSES DE VERRIE-SAUMUR. 
5 ET 6 JUILLET 1891 

Premier jour, Dimanche 5 juillet 

Prix du Fagot, course plate (gentlemen) : 
Un objet d'art d'une valeur de 400 fr., offert 
par la Société des courses de Verrie au pre-
mier, et un panier de Champagne offert par 
MM. Girard et Bouvet au second, les entrées 
au premier ; pour chevaux de chasse et de pro-
menade, de 4 ans et au-dessus, domiciliés à 
Saumur quinze jours au moins avant la course 
et n'ayant pas, en 1891, pris part à une course 
publique quelconque, montés par des gentle-
men n'ayant jamais gagné. — Distance : 2,500 
mètres environ. 

Prix de la Loire, course plate : Un objet 
d'art ou d'utilité militaire delà valeur de 300 
francs au premier, un autre de la valeur de 
150 fr. au second, un autre de la valeur de 
100 fr. au troisième, offerts par la Société des 
courses de Verrie, pour les officiers faisant 
leur cours à l'École de cavalerie et montant des 
chevaux du manège.— Distance : 2,200 mètres 
environ. 

Prix du Château de Marson, course plate : 
Un objet d'art ou d'utilité militaire de la valeur 
de 300 fr. au premier, offert par Mme Baillou 
de la Brosse; un objet d'art d'une valeur de 
150 fr. au deuxième; un objet d'art ou d'uti-
lité militaire d'une valeur de 100 fr. au troi-
sième, offerts par la Société des courses de Ver-
rie, pour les élèves-officiers montant des che-
vaux du manège. — Distance : 2,200 mètres. 

Prix du Thouet, course plate: Un objet d'art 
ou d'utilité militaire de la valeur de 300 fr. au 
premier, un autre de la valeur de 150 fr. au 
second, un autre de la valeur de 100 tr. au 
troisième, offerts par la Société des courses de 
Verrie-Saumur, pour les officiers faisant leur 
cours à l'École de cavalerie, montant des che-
vaux du manège. — Distance : 2,200 mètres, 

Prix du Marsoleau, steeple-chase, handicap : 
Un objet d'art ou d'utilité militaire de la valeur 
de 500 fr. au premier, un objet d'art ou d uti-
lité militaire de la valeur de 300 fr. au second, 
un objet d'art ou d'utilité militaire de la va-

leur de 200 fr. au troisième, offerts par la So-
ciété des sleeple-chases de France, pour les 
lieutenants d'artillerie et de cavalerie faisant 
leur cours à l'Ecole de cavalerie et montant 
des chevaux du manège. — Distance: 3,000 
mètres environ. 

Pour les cinq courses ci-dessus, engage-
ments, au Grand-Cercle, jusqu'au mardi 30 
juin, avant midi. 

Prix de la Société des steeple-chases de 

France, cross-country steeple-chase handicap 
(gentlemen) : 2,500 fr. offerts par la Société 
des sleeple-chases. de France, pour tous che-
vaux de 4 ans et au-dessus; au second, 500 fr. 
sur le prix. — Entrée: 100 fr., moitié forfait. 
— Minimum du handicap 63 kil. — Distance : 
4,000 mètres environ. 

Engagements jusqu'au mardi 23 juin, avant 
midi, chez M.Guillemot, I, rue Castiglione, 
Paris. 

Deuxième jour, Lundi 6 juillet 

Prix de Saint-Georges, course plate: Un 
objet d'art ou d'utilité militaire de la valeur de 
300 fr. au premier, un autre de la valeur de 
150 fr. au deuxième, un autre de la valeur de 
100 fr. au troisième, offerts par la Société des 
courses de Verrie-Saumur, pour les officiers 
faisant leur cours à l'Ecole de cavalerie et mon-
tant des chevaux du manège. — Distance : 
2,200 mètres. 

Pria; des Bruyères, course plate: Un objet 
d'art ou d'utilité militaire, d'une valeur de 300 
francs au premier, un autre d'une valeur de 
150 fr. au second, un autre d'une valeur de 
100 fr. au troisième, offerts par la Société des 
courses de Verrie-Saumur, pour les élèves-offi-
ciers, montant des chevaux du manège de l'E-
cole de cavalerie. — Distance: 2,200 mètres. 

Prix des Sapins, course plate : Un objet d'art 
ou d'utilité militaire, d'une valeur de 300 fr. 
au premier, un autre d'une valeur de 150 fr. 
au second, un autre d'une valeur de 100 fr. au 
troisième, offerts par la Société des courses de 
Verrie-Saumur, pour les officiers faisant leur 
cours à l'Ecole de cavalerie, montant des che-
vaux du manège. — Distance : 2,200 mètres. 

Pour les trois prix ci-dessus, engagements, 
au Grand-Cercle, jusqu'au mardi 30 juin, avant 
midi. 

Prix de la Société des sleeple-chases de 

France, steeple-chase (4e série): 2,600 fr., 
pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés 
et élevés en France, n'ayant pas, jusqu'au mo-
ment de la course, gagné une somme de 15,000 
francs, en un ou plusieurs steeple-chases, ni 
un prix de 4e série, ni un prix d'une série su-
périeure. — Entrée: 150 fr., forfait 25 fr. — 
Au second 600 fr. sur le prix, le troisième re-
tire son entrée. — Distance: 3,000 mètres en-
viron. 

Engagements jusqu'au mardi 23 juin, avant 
midi, chez M. Guillemot, 1, rue Castiglione, 
Paris. 

Prix du Comte d'Aure, steeple-chase handi-
cap: Un objet d'art ou d'ulililé militaire delà 
valeur de 500 fr. au premier, un objet d'art ou 
d'utilité militaire de la valeur de 300 fr. au se-
cond, un objet d'art ou d'utilité militaire de la 
valeur de 200 fr. au troisième, offerts par la 
Société des steeple-chases de France, pour les 
lieutenants d'artillerie et de cavalerie, faisant 
leur cours à l'Ecole de cavalerie, et montant 
des chevaux de l'Ecole. — Distance : 3,000 
mètres environ. 

Engagements, au Grand-Cercle, jusqu'au 
mardi 30 juin, avant midi. 

Prix de Consolation, steeple-chase : 1,000 
francs offerts par la Société des courses de Ver-
rie-Saumur, pour chevaux de 4 ans et au-des-
sus, le gagnant à réclamer pour 3,000 fr.; 
tout gagnant d'un prix pendant la réunion est 
exclus.— Entrée 50 fr. au second.—Distance : 
3,000 mètres. 

Engagements jusqu'au moment de la course, 
à M. le commissaire chargé du pesage. 

Hardi 9 juillet. Tir aux pigeon». 

BULLETIN FINANCIER 

Paris, 16 juin 1891. 
La physionomie de la Bourse ne s'est pas 

modifiée, la moyenne des affaires restant tou-
jours assez restreinte. Le 3 0/0 s'inscrit à 
94.95 coupon détaché ; le 4 1/2 0/0 à 105.40. 

La Banque de Paris clôture à 812.50 en nou-
velle reprise de 3.50 sur la séance d'hier. 

La Société Générale consolide son avance à 
483.75. Le total des bénéfices réalisés pendant 
les cinq premiers mois de l'année s'élève, frais 
généraux déduits, à 1,670,047 fr. 

Le Crédit Lyonnais gagne 5 fr. à 792.50. Il 
ne faut pas oublier que le prix actuel comprend 
le solde du dividende de 1890 qui sera paye en 
septembre prochain. 

iNous laissons la Banque d'Escompte en nou-
veaux progrès à 467.50, soit 2.50 de hausse 
sur hier. , 

On cote le Crédit Foncier 1,276.— Le Crédit 
Mobilier garde son courant de demandes habi-
tuel à 395. Le solde du dividende de 25 fr. soit 
13 fr. sera mis en paiement le 1er juillet. 

D'après nous, la campagne que l'on mène 
autour des titres de l'ancien Comptoir d'Es-

ffJÏ ft de^sœiété des Métaoï^g* 

quant à » • ces lltres- su>' lesquels y . 
L" lr

esent
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e s'abstenir comple^ V 
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BM^^'4»^J*£-«* 
Les Chemins Economiques se tiennent à 

415.50. 

Dernières Nouvelles 
Paris, 17 juin, 2 h. »» soir. 

Dans l'affaire de la mélinite, les quatre accu-
sés ont été condamnés à cinq ans de prison. 

En outre, Turpin a été condamné à 2,000 
francs d'amende et cinq ans de privation de 
ses droits civils. 

Triponé, à 3,000 fr. d'amende, dix ans de 
privation de ses droits civils, et dix ans d'in-
terdiction de séjour ; 

Fasseler, à 1,000 fr. d'amende et cinq ans 
de privation de ses droits civils ; 

Feuvrier, à 200 fr. d'amende et cinq ans de 
privation de ses droits civils. 

HAVAS. 

ANGERS, 43 juin 

Froment, le d.-décalitre, 4 50. —Avoine, 2 fr. 
— Seigle, 2 80. — Orge, 3 fr. — Pommes de 
terre nouvelles, 1 50. —Foin, les 1,050 kil., 
105 fr.—Paille, 45fr.—Œufs, la douz.,» 90.— 
Beurre, la livre, 1 10. — Poulets, la couple 
(Beauforret environs), 4 à 4 25. — Poulets, 
(Candé et environs), 3 75 à 4 fr. 

SABLÉ, é 5 juin 

Froment (l'hect.), 23 75. — Orge, 12 50. — 
Avoine hiver, 10 75. — Beurre, le 1/2 kit., 
115. — Poulets, la couple, 3 fr. — Canards, 
3 25. — Œufs, la douzaine, » 80. 

"LA DIAPHANE" 
Poudre de Riz SARAH BERNHARDT, 

adoptée exclusivement par les mondaines, est 
incomparable pour Y Embellissement du Visag» 
et l'Hygiène de la Peau. — Quatre parfums 
délicats : Maréchale, Violette, Héliotrope, Ylang 
et quatre nuances différentes s'harmonisant 
discrètement avec tous les teints, font de cette 
'oudre, le produit élégant par excellence. 

JOUI 
DE LA 

Donne leB DERNIERS RENSEIGNEMENTS sur tous 
les traitements existant en France et à l'étranger 
pour la guériaon des maux d 'oreilles. Il suffit pour le 
recevoir franco d'écrire à l'Administration : 

112, BOULEVARD ROCIIECHOUART, PARIS. 

EPI HT Ci II 
SS, rue Saint-Jean, Saumur 

CHOCOLAT Félix POTIN 
Garanti pur cacao el sucre 

30 médailles Or. Argent et Bronze 

N°s 1 Chocolat de santé le kilo 2 f. 60 
2 — — qualité fine. — 3 »» 

Chocolats supérieurs 

N *3 CHOCOLAT SUPÉRIEUR vanillé.... le kilo 3 f. 40 
4 _ „ surfin.... — 3 60 
5 — — double vanille. — 3 80 
6 — — superfin .. — 4 20 
7 — — triple Yanille. — 4 80 

Chocolat sans sucre — 5 »» 

Remise 5 0/0 à partir du n" 3 par 

quantité de 5 kilos. 

GLYCÉRINE MINÉRALISÉE PARFUMÉE 
Et Alcoolat composé 

De .A.. 
Clmmste breveté, à 

Médaillé aux Expositions. 

Cette glycérine se pré-

pare en rouleaux pour 

bains, en flacons pour 

la toilette, elle prévient 

et guérit promptement 

les affections de la peau, 

qu'eue adoucit et par-

fume. Dartres, Eczéma, 

Démangeaisons. 

Elle est précieuse pour les soins hygiéniques quoti-

diens et intimes. 

L'ALCOOLAT composé perfectionné RIVAUD est spécia-

lement recommandé contre le pithyriasis (pellicules 

cause de la chute des cheveux) ; lss effets obtenus sont 

très prompts et assurent une guérison complète et 

durable. Les médecins l'ordonnent journellement. 

Lire la notice, envoyée franco sur demande. 

Dépôt général chez l'inventeur, à Saumur. Se trouve 

partout : pharmacies, bains, coiffeurs, etc., etc. 

PAUL GOBET, propriétaire-gérant. 



CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

Excursions en Touraine, aux châteaux U 
' bords de lu Loire, et aux stations bal-

néaires de In ligne de Smnt-Mzaire an 

Croisic et a Guérande. 

itinéraire : I-classe, 93 fr.; a* classe, 

70 fr. — Durée : 30 jours. 

Paris, Orléans, Blois, Amboise, Tours Che-

nonceaux, et retour à Tours ; Loches, et retour 

a Tours ; Langeais, Saumur, Angers, Nantes, 

Saint-Nazaire, Le Croisic, Guérande, et retour 

a Pans, via Blois ou Vendôme. 

La durée de validité de ces billets peut être 
prolongée une, deux ou trois fois de 10 jours, 

moyennant paiement, pour chaque période, 

d'un supplément de 10 0/0 du prix du billet. 

2e itinéraire: 1re classe, 60 fr.; 2e classe, 

45 fr. — Durée : 15 jours. 
Paris, Orléans, Blois, Amboise, Tours, Che-

nonceaux, et retour à Tours ; Loches, et retour 

à Tours; Langeais, et retour à Paris, viâ Blois 

ou Vendôme. 
En outre, il est délivré à toutes les gares du 

réseau d'Orléans des billets aller et retour 

réduits de 25 0/0 pour des points situés sur 

l'itinéraire à parcourir, et vice versâ. 

Ces billets sont délivrés toute l'année à Paris, 

à la gare d'Austerlitz et aux bureaux succur-

sales de la Compagnie, et à toutes les gares et 

stations du réseau d'Orléans, pourvu que la 
demande en soit faite au moins trois jours à 

l'avance. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

Billets d'aller et retour réduits de 25 0/0 

POUR ROYAT ET LAQUEUILLE 

Pendant la saison thermale, du 15 juin au 30 

septembre, la Compagnie d'Orléans délivre à 

toutes les gares de son réseau : 1° pour la sta-

tion tle Laqueuille desservant les stations ther-

males du Mont-Dore et de la Bourboule ; 2° 

pour la station de Royat, des billets d'aller et 

retour réduits de 25 0/0 sur les prix calculés 

au Tarif général par l'itinéraire effectivement 

suivi. 
Tout billet délivré à une gare située à 300 

kilomètres au moins desdites stations donne 

droit au porteur à un arrêt en cour de route, 

à l'aller et au retour. 
La durée de validité de ces billets est de 10 

jours, non compris les jours de départ et d'ar-

rivée. Cette durée peut être prolongée de 5 

jours, moyennant paiement d'un supplément 

de 10 0/0 du prix du billet. La demande de 

prolongation peut être faite soit à la gare de 

départ, soit à la gare d'arrêt, lorsqu'il y a 

lien, soit à la gare destinataire, mais avant 

l'expiration de la durée de validité des bil-

lets. 
Les voyageurs munis de ces billets peuvent 

faire usage des places de luxe, à la condition 

de payer intégralement le supplément afférent 

auxdiies places. 
Ces billets doivent être demandés à l'avance. 

Avis. — Les voyageurs obtiennent, sur leur 

demande, soit à la gare de départ, soit au bu-

reau du Correspondant de la Compagnie à 

Laqueuille, des billets d'aller et retour ré-

duits de 25 0/0 pour le Mont-Dore et La Bour-

boule. 
Du Mont-Dore et de La Bourboule à Royat et 

Clermont Ferrand elvice versâ. 
Billets d'aller et retour réduits de 25 0/0 va-

lables pendant 3 jours. 

CHEMIN DE FER D'ORLEANS 

SAISON 1891 

BAINS de MER de L'OCÉAN 

Billets d'aller et retour à prix réduits 

valables pendant 33 jours. 

Pendant la saison des bains mer, du 1er mai 

au 31 octobre, il est délivré, à toutes les gares 

du réseau, des billets aller et retour de toutes 

classes, à prix réduits, pour les stations bal-

néaires ci-après : , 
Saint-Nazaire , Pornichet , Escoublac-la-

Baule, le Pouliguen, Batz, le Croisic, Gué-

rande, Vannes (Port-Navalo, Saint-Gildas-de-

Ruiz), Plouharnel-Carnac, Saint-Pierre-Qui-

beron, Quiberon (Belle-Lsle-en-Mer), Lorient 

(Port-Louis, Larmor), Quimperlé (Pouldu), 

.Concarneau, Quimper (Bénodet, Fouesnant, 

Beg-Meii), Ponl-l'Abbé (Langoz, Loctudy), 

Douarnenez, Chàteaulin (Pentrey, Crezon, 

Morgat). 

1° Les billets pris à toute t 

située dans un rayun d'au moins îsnv?"1 

mètres des stations balnéaires ci-dessn 
portent une réduction de 40 O-o sur I C0"ï" 
des tarifs généraux. es Prix 

La durée de validité de ces billets fn i 
peut être prolongée d'une, deux 
périodes successives de 10 innr« ™. . lr°is 

le paiement, pour chaque période d'im n| 

pléinent égal à 10 0/0 du prix du billet *Up" 
Exceptionnellement, le voyageur 'nftM 

"et délivré pour les au "delà jr» Ur 

anderneau, Quiberon, Concariiean y-
'Abbe et Douarnenez aura la faculté H* ~ 

d'un bi 

vers L3nde 

jé 

rèter à celles des stations suivantes < 

comprises dans le parcours de son 

!]e s ar-
D" seront 

Sainte-Anne-d'Auray/ Auray, Henneïont ^ 

rient, Quimperlé, Rosporden et Quimper 

En outre, le voyageur porteur d un hîtt 

délivré aux conditions qui précèdent 

l'une des stations balnéaires ci-dessus au r' 

droit de s'arrêter, une seule fois à l'ail?? 

au retour, pendant 48 heures, soit à \\nt 

soit en deçà. *ules. 

2° Les billets pris à toute gare située rl=,n 

un rayon inférieur à 250 kilomètres desuit«! 
stations balnéaires, comportent une rédn>i' 
de 20 0/0 sur les prix des tarifs généra? 

sans toutefois que les prix à percevoir pmV 

excéder le prix applicable à un parcours d 
250 kilomètres, ni être inférieurs au'nr 

applicable à un parcours de 125 kilomètre/'1 

Les billets doivent être demandés au chrf 

de gare trois jours avant celui du départ 

Etudes de M" Y. JAUBERT, com-

missaire-priseur à Saumur, et 

de M' RIFFAULT , huissier à 

Saumur. 

VENTE MOBILIÈRE 
AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 

£>ar suite de saisie-exécution 

Le Mardi 23 Juin 4 S 94, à une 

heure du soir, et jours suivants 

s'il y a lieu, aux domicile et atelier 

de M. CHANTOISEAU, teinturier à 

Saumur, rue de la Comédie et rue 

de la Reine-de-Sicile, 

sera vendu : 

Vitrines , comptoirs , bureau , 

armoire à glace, commode, tables, 

table de nuit, chaises, chaudières, 

essoreuse, matériel de teinturerie, 

objets de literie, linge, batterie de 

cuisine, et quantité d'autres bons 

objets. 

Au comptant, plus 10 0/0 appli-

cables aux frais. (452) 

Al As'ïïl POUR 'a St-Jean pro-
Wt l t \\ chai ne, DÉBIT DE VIN 

et PENSION D'OUVRIERS, avec 

ÉPICERIE, rue de la Visitation, 

CHÂTEAU DE LA REINE-DE-SICILE, sur 

les Ponts, Saumur. 

S'adresser à M. YVON FILS, rue 

des Écuries, à Saumur. (430) 

A LOUER DE SUITE 

MOULIN A EAU 
SUR LE THOUET 

AVEC PRAIRIE 

S'adresser à M. RUE, négociant 

à Saumur. 

ENTREPOT 

CIDRE de Bretagne 
PREMIÈRE QUALITÉ 

P. FOUGHÉ, rue d'Orléans. 

ON DEMANDE UNE DOMESTIQUE 
sachant faire la cuisine et le 

ménage. 
S'adresser au bureau du journal, 

Z~V* PETIT CHIEN 
BOULEDOGUE-RA TTIER. 

S'adresser au bureau du journal. 

francs OIS 
Ateliers de Constructions mécaniques 

GTJIEU 113, Quai d'Orsay, 113, PARIS 
Z_0 IHVOI FRANCO DU CATALOGUS 0— 

Me ROUSSEAU prévient sa 

nombreuse clientèle qu'elle reçoit 

de très bons cidres nouveaux des 

meilleures contrées de Bretagne et 

de Normandie, garantis pur jus, à 

38 fr. la barrique. 
S'adresser route de Rouen, 

n°21 bis. (143) 

picerie Parisienne 
1MBKRT ET FILS 

33, rue d'Orléans, et rue Dacier, 38 

HUILE D'OLIVE DE MGE 
Qualité extra, garantie pure, 1/2 kil. 1 f. 20, 

le litre 2 f. 20. — Par 5 kil. : le kil. 2 f. 20 ; 
par 10 kil. : 2 fr. 

VINAIGRE d'Orléans, le litre » 50 

— garanti pur vin, — » 70 

ALCOOL À BillLEli, sans odeur, le litre I fr. 30. 

CHIRURGIEN-DENTISTE 

68, Quai de Limoges 

oaeres 
Saumur, * imprimerie de PAUL GODET. 

ÉPICERIE CENTRALE 
28, rue Saint-Jean, SAUMUR 

SULFATE DE CUIVRE, GARANTI PUR 
40 fr. les 104& kilo», par fût de %SO kilos. 

MAGASINS DE PIANOS ET DE MUSIQUE 

Maison G. FISCHER, fondée en 1846, 

PLACE DE LA BILANGE, SAUMUR 

PILLET BERSOULLÉ, S' I 
Accordeur-Égaliseur de la Maison PLEYEL, 

fournisseur de l'Ecole de cavalerie. 

Accords, Réparations, Echanges et locations de 
Ptanos. 

La Maison est à même de fournir pendant tout le cours de l'année 

des pianos d'occasion de différents facteurs, à des prix exceptionnelle-

ment avantageux. 
Grand choix de Pianos neufs, Harmoniums, Violons, Violoncelles, 

Instruments en cuivre et en bois, et Accessoires de musique de toutes 

sortes. 
600 Partitions et choix considérable de morceaux à l'abonnement. 

Les soins extrêmement minutieux apportés dans tous les travaux de 

V réparations, et les fournitures étant de lre qualité, nous ont déjà acquis 

une réputation incontestée dans la contrée. 
La Maison ne garantit les accords que s'ils lui sont directement confiés. 

Hôtel-Restaurant des Trois-Ancres 
Anétëmiè ilai^oni GUÉR1XEAU 

LIGNAIS, sir^ 
Place de ÇHôtel-de-Ville, il et 12, SAUMUR 

Table d'hôte très confortable à 2 fr. 25 et à 2 fr. 30 
Excellents vins rouges et blancs 

Déjeuners et Dîners à la carte et à prix fixe, depuis 4 f- 50 et 5 ft-

PENSION DEPUIS 60 FR. 
SALONS & CABINETS PARTICULIERS 

Bincrs sur commande 

PRIX MGiÉSIÉS 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 16 JUIN 

FONDS 

3 0/0 
3 0/0 1891. 

3 0/0 amortissable 

4 1/2 1883 

EMPRUNTS (VILLE DE PARIS) 

Oblig. 1855-60 3 0/0 
- 1865 4 0/0 
— 1869 3 0/0 
— 1871 3 0/0 
- 1875 4 0/0 
— 1876 4 0/0 
- 1886 3 0/0 

Bons de liquidation 

94 90 

94 -

96 20 
105 40 

550 -

531 -
419 — 

412 — 

526 -

526 50 

409 -
530 -

VALEURS FRANÇAISES 

ACTIONS 

Banque de France 
Banque d'Escompte 
Comptoir national d'Escompte . 

Crédit Foncier ....... 
Crédit Industriel et Commercial 

Crédit lyonnais 
Crédit Mobilier 
Dépôts et Comptes courants. . 

Société Générale 

Est 
Paris-Lvon-Méditerranée . . . 

Midi I 

4560 — 
470 -

590 -
1272 £0 

595 -
790 -
390 -
370 -
483 65 

895 -

1490 -

1320 -

Nord 
Orléans 

Ouest 
Compagnie parisienne du Gaz . 

Transatlantique 
Canal de Panama 

— Suez ....... 

VALEURS ÉTRANGÈRES 

Autrichien 4 0/0 or 
Dette d'Egypte 6 0/0.... 
Extérieur 4 0/0 

Hongrie 4 0/0 or 

Italie 5 0/0 
Portugal 4 1/2 1888 ... . 

1895 — 
1520 -
1060 — 
1415 — 
550 -

35 50 
2802 50 

489 50 
75 25 
93 05 

94 -
374 -

OBLIGATIONS DU CRÉDIT FONCIER 

Oblig. fonc. 1877 3 0/0 r. à 400 
— comm. 1879 3 0/0 r. à 500 
— fonc. 1879 3 0/0 r. à 500 
— comm. 1880 3 0/0 r. à 500 
— fonc. 1883 3 0/0 r. à 500 
— fonc. 1885 3 0/0 r. à 500 

CHEMINS DE FER (OBLIGATIONS) 

Est 3 0/0 anc. r. à 500 . . . . 

P.-L.-M. 3 0/0 fusion anc. r. à 500 
Midi 3 0/0 ancien r. à 500 . . 
Nord 3 0/0 r. à 500. . . 
Orléans 3 0/0 r. à 500 ... 

Ouest 3 0/0 anc. r. à 500 . . 

392 -
471 — 

474 — 
466 -
428 -
466 -

439 -
449 75 
440 50 
449 25 
444 50 
447 50 

VALEURS DIVERSES (OBLIGATIONS)! 

Compagnie parisienne du Gaz . • •! 
G* Transatlantique 3 0/0 r. a 500. 

Panama 6 0/0 1™ série remb, à l.uw 

— 6 0/0 2« série — ~~ 
- obligations à lots. • • • 

Suez 5 0/0 remboursable a oOO. • • 

FONDS ÉTRANGERS 

Emprunt russe 1862 5 0/0. ■ • 
v _ 1889 4 0/0. • • • 

Consolidés 4 0/0 1* série 

VALEURS ÉTRANGÈRES (OBLIG-) 

Crédit foncier égypt. 5 0/0 r-a 

532 -

373 =u 

27-

iS -
85-

98 S 
99» 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet, 

&ôt«l-d»-rille dt Saumur 4894 

Certifié par l'imprimeur soussigné, 


